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Editorial

Chers Collegues

A l'heure oti nous remettons en question la structure

actuelle de la SVS et oti Ton devient malheu-

reusement de plus en plus individuel dans notre

profession, ou l'engagement personnel du veteri-

naire, des sections regionales et specialisees se fait

souvent rare, on peut se demander, en tant que
membre et surtout membre etudiant, ce qui se

cache derriere cette structure et quels sont au fond
les avantages d'une telle societe.

Autrefois, en tant que jeune veterinaire diplomee,
la question ne se posait pas pour moi, s'il valait

la peine ou non de faire partie de notre societe

mere. C'etait le cursus habituel, les cotisations

plus ou moins supportables, j'etais meme fiere

d'etre membre. Avec les annees, les cotisations qui

augmentaient et devenaient de plus en plus lourdes

pour mon budget d'assistant (on sait en effet que
le salaire d'assistant reste bien souvent un salaire

d'assiste...), la question de la veritable utilite d'en

faire partie commenfait ä se poser.

Puis j'ai ete elue par l'assemblee des delegues pour
etre membre du comite.

Des la premiere seance, j'ai realise combien le

spectre d'activites de la SVS etait grand et varie .J'ai

realise l'importance de l'engagement de son president,

son comite et du secretariat. J'ai compris le

role que devraient tenir les sections et bien sür,

last but not least, VOUS, les membres. Par contre,

il etait egalement facile de voir les difficultes aux-

quelles elle etait confrontee, dues en partie ä la

grande diversite de l'activite de ses membres mais

aussi ä cause d'un immobilisme, apparemment
moderne, de la plupart des sections.

Devenant de plus en plus proche et forcement plus

concernee par le travail ä fournir, j'ai rapidement

reconnu aussi l'importance de la SVS au niveau

politique. «La politique», me direz-vous, «qu'est-ce

que fa nous rapporte?» C'est certainement ce qui
est difficile ä saisir pour le veterinaire praticien (ou

non) que nous sommes, puisque nous n'en retirons

que rarement un avantage direct, personnel.

C'est justement tout un corps de metier, le notre,

qui est represente par la SVS. On a souvent de la

peine ä imaginer tous les secteurs ou notre profession

peut exercer effectivement une influence, et

cela, par le biais de la SVS. On ne citera que quelques

exemples recents: entre autres l'initiative «pour

un meilleur Statut juridique des animaux», l'en-

quete de la Commission de la concurrence

(WEKO) sur les medicaments veterinaires, la prise

de position de la SVS pour la revision de 1'ordon-

nance concernant la legislation veterinaire, sa

presence accrue ä l'etranger, notamment au sein de la

FVE, ou par le biais de l'assurance qualite.

Les activites de la SVS ne permettent pas de dire

«j'ai donne 470.—,j'en veux pour mon argent...».

Quoiqu'il advienne de la structure de la SVS, elle

devra continuer d'exercer un role assurement

dirige vers le ffitur, avec un esprit visionnaire, une

presence croissante sur le plan politique, et dont le

but est la reconnaissance de notre profession, qui est

riche et dont il faut etre fier, au service de la sante

animale et publique.ec mes meilleures salutations.

Avec mes meilleures salutations

DrAnne Ceppi, membre du

comite de la SVS
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